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moderne'', et une statistique forestière des empires d'Allemagne et d'Autriche
avec la nomenclature complète des employés forestiers. v

Offre de graines d'arbres exotiques.

L'avis que nous publions chaque année était jusqu'à présent
accompagné d'un catalogue de nos graines et d'un prix courant.
Depuis que le journal torestier suisse ne paraît plus que par
trimestre, nous avons dû modifier nos habitudes, et avons été obligés
d'envoyer déjà dans le courant de ce mois, la présente annonce
afin qu'elle put paraître dans le premier cahier du journal de 1876.

Les maisons en graines ne nous envoient leurs catalogues que dans

la seconde semaine de janvier, malgré tous nos efforts, il ne nous

a pas été possible de les recevoir plus tôt. Afin de remplir, autant

qu'il dépend de nous, les engagements que nous avons pris vis-à-
vis de la Société des forestiers suisses, nous renvoyons les

personnes qui ont l'intention de nous envoyer des ordres, au catalogue

publié dans le Ie1' numéro du journal de 1875, dans lequel sont

indiqués toutes les graines exotiques qui peuvent réussir en Suisse.

Les catalogues que nous recevrons de l'étranger n'apporteront pas
grands changements. Nous prions les administrations forestières
suisses et les personnes qui étant à la tête de stations d'essais
voudront bien se servir de notre entremise, de nous faire parvenir
leurs ordres avec indications des espèces et des quantités et de la

somme d'argent dont ils peuvent disposer pour les essences
exotiques. Nous ne négligerons aucun moyen de les satisfaire. Les
demandes doivent être adressées au plus tard le 1er mars 1876 à

M. J. Coaz, inspecteur forestier fédéral à Berne. Le journal de

1875, Irc partie, donne»également les instructions relatives à l'envoi
des plantons d'espèces exotiques. Nous faisons suivre cet avis des

listes de plantons qui viennent de nous être adressées.

Zurich, le 20 décembre 1875.

Le président de la commission

pour essais d'arbres exotiques,

J. KOPP.
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